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NOTIFICATION 

Addendum 

La communication ci-après, datée du 13 décembre 2019, est distribuée à la demande de la 
délégation du Pérou. 
 

_______________ 
 
 

S'agissant des projets de règlements techniques sur l'étiquetage énergétique objets des notifications 
G/TBT/N/PER/71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 78 et 79 datés du 24 avril 2015, la République du Pérou 
annonce la promulgation du Décret suprême (Decreto Supremo) n° 009-2017-EM, qui a été publié 
dans le Journal officiel El Peruano du 7 avril 2017 et qui porte approbation du Règlement technique 
sur l'étiquetage énergétique des équipements consommant de l'énergie. 

Ce texte est entré en vigueur douze (12) mois après la date de sa publication au Journal officiel. 

Les prescriptions techniques et les classes d'efficacité énergétique des produits figurent dans les 

annexes correspondantes: 
Annexe 1: Lampes à usage domestique et analogue 
Annexe 2: Ballasts pour lampes fluorescentes 
Annexe 3: Appareils de réfrigération 
Annexe 4: Chaudières 
Annexe 5: Moteurs électriques 

Annexe 6: Lave-linge 
Annexe 7: Sèche-linge à tambour 
Annexe 8-A: Appareils de climatisation 
Annexe 8-B: Méthode de calcul pour les appareils de climatisation 
Annexe 9.1 Chauffe-eau électriques à accumulation 
Annexe 9.2 Chauffe-eau électriques instantanés 
Annexe 9.3 Chauffe-eau à accumulation utilisant des combustibles gazeux 

Annexe 9.4 Chauffe-eau instantanés utilisant des combustibles gazeux 

http://www.mincetur.gob.pe/reglamentostecnicos 

http://extranet.comunidadandina.org/SIRT/public/index.aspx ou 
http://www.minem.gob.pe/_legislacionM.php?idSector=12&idLegislacion=11301 

https://members.wto.org/crnattachments/2019/TBT/PER/19_7207_00_s.pdf 
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